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LE CONSEIL PREND NOTE DU RAPPORT DE LA COMMISSION DES 
FINANCES 

Détaille les principes directeurs du fonds de dotation de l’Autorité ; demande 
aux observateurs de contribuer au budget de l’Autorité 

 
Rectificatif 

 
Dans le communiqué de presse FM/13/16 du 17 juillet, le deuxième paragraphe de la page 2 
devrait se lire : 
 
 

« La représentante de l’Union européenne a fait part de la décision de cette entité 
d’augmenter sa contribution, (qui s’élève actuellement à 80 000 dollars des 
États-Unis), au budget de l’Autorité. Elle a demandé au Secrétariat de faire 
parvenir une demande officielle à l’Union européenne qui sera examinée de 
concert avec tous les membres ». 
 

 
Cette modification supprime l’erreur « de verser une contribution de 80 000 dollars des États-
Unis ». 
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